
 

 

Sousse le 01/06/2020 

 

Communiqué aux étudiants en 3ème année Licences 

Appliquées et 2ème année Masters Professionnels  

 
Suite au report de la date de réouverture des universités, les délais de dépôt et de 

soutenances des projets de fin d’études (Licences appliquées et Masters professionnels) ont 

été modifiés comme suit :  

 

1ère session : 

➢ Dépôt électronique des projets de fin d’études : Samedi 11et Dimanche 12 

juillet 2020 

➢ Dépôt administratif des projets de fin d’études : Lundi 13 juillet 2020 

➢ Soutenances des projets de fin d’études : du mercredi 22 au vendredi 24 juillet 

2020 

2ème session : 

➢ Dépôt électronique des projets de fin d’études : mercredi 9 septembre 2020 

➢ Dépôt administratif des projets de fin d’études : jeudi 10 et vendredi 

11 septembre 2020 

➢ Soutenances des projets de fin d’études : du lundi 21 au samedi 26 septembre 

2020 

Toutes les soutenances seront faites en présentiel1 à huis clos et sans aucune 

festivité. 

 

 
1 Toutefois, en cas d’impossibilité d’organiser une soutenance en présentiel, l’étudiant peut se rendre dans 

l’établissement universitaire le plus proche de son lieu de résidence ou son établissement d’origine et 

demander à effectuer sa soutenance à distance. Pour cela l’établissement universitaire du lieu de déroulement 

de la soutenance, doit lui offrir les conditions sanitaires et techniques pour qu’il puisse se connecter, en 

présence d’un surveillant. L’étudiant concerné devra prendre contact avec l’établissement du lieu de 

déroulement de la soutenance, dès fixation de la date de celle-ci et s’assurer que toutes les conditions 

requises seront garanties le jour de la soutenance. 



 

 

 

Les étudiants désirant avoir un avenant à la convention de stage obligatoire afin prolonger 

leur stage peuvent faire la demande auprès Mme Mariem Ben Abdeljelil (E-mail  

mariem.jaafer@gmail.com) en précisant les informations ci-dessous : 

• Nom et prénom du stagiaire ; 

• La période de suspension du stage ; (du----au-----) 

• La période de reprise du stage. (Du-----au------) 

 

 

 

 

Direction des stages 

 

mailto:mariem.jaafer@gmail.com

